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1. Inscriptions. 

2. Ouverture de la réunion. 

3. Élection du Bureau. 

4. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

5. Objectifs de la réunion. 

6. Vers des systèmes complets d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des 
statistiques de l’état civil en Afrique: comprendre où l’on en est:  

a) Programme africain d’amélioration accélérée des systèmes d’enregistrement des faits 
d’état civil et d’établissement des statistiques de l’état civil: état d’avancement par 
rapport aux engagements. 

 
7. Systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des statistiques de l’état civil 

et bonne gouvernance en Afrique: 
 

a) Enregistrement des faits d’état civil et droits de l’homme;  
b) Statistiques de l’état civil dans le contexte du programme de développement pour l’après-

2015; 
c) Enregistrement des faits d’état civil et établissement des statistiques de l’état civil et 

amélioration de la prestation de services. 
 
8. Examen des progrès accomplis:  
 

a) Rapport sur les progrès, les réussites et les difficultés de la réalisation d’évaluations 
exhaustives et de la mise au point de plans de mise à niveau. 

 
9. Thèmes prioritaires dans le contexte de la bonne gouvernance (séance plénière):  
 

a) Rôle du secteur de la santé dans l’enregistrement des faits d’état civil et l’établissement 
des statistiques de l’état civil;  

b) Droits des enfants et systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement 
des statistiques de l’état civil; 

c) Statistiques de l’état civil sur la base des registres d’état civil au service de la 
planification et du suivi du développement;  

d) Technologies de l’information et des communications et systèmes d’enregistrement des 
faits d’état civil et d’établissement des statistiques de l’état civil;  

e) Systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des statistiques de 
l’état civil et gestion de l’identité;  

f) Systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des statistiques de 
l’état civil dans les situations de conflit et d’urgence;  

g) Problématique hommes-femmes et systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et 
d’établissement des statistiques de l’état civil. 

 

10. Examen de l’organisation et de la gestion du Programme africain d’amélioration accélérée des 
systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des statistiques de l’état civil. 

11. Financement des systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et d’établissement des 
statistiques de l’état civil en Afrique. 

12. Conclusions and recommandations.  

13. Clôture de la réunion. 


